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PREMIÈRE PARTIE : Cubit France Technologies
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Créée en 1989, l’entreprise Cubit France Technologies (CFT) est une PME spécialisée dans la production de tickets : tickets de stationnement, de transport public (bus, métro, tram), d’autoroute…

Fin 2009, l’entreprise s’est lancée dans la commercialisation d’une nouvelle gamme de tickets et de cartes sans contact RFID (Radio Frequency IDentification)
.

Monsieur Lemasson, responsable de l’entreprise CFT, s’interroge sur le développement des ventes de tickets et cartes sans contact. Il souhaiterait dynamiser ses ventes en informant ses meilleurs clients sur cette nouvelle technologie. 
Travail à faire (annexes 1 à 9) 
1.1 Analysez les performances commerciales de l’entreprise CFT. 

1.2 Identifiez les motivations et les freins des usagers/clients pour les cartes sans contact.

1.3 Présentez les raisons pour lesquelles CFT a décidé de développer ce type de cartes. 

1.4 Calculez la contribution en volume et en valeur des 30 meilleurs clients de CFT. Qu’en déduisez-vous ?
1.5 Calculez le chiffre d’affaires moyen généré par chaque segment de clientèle. Comparez vos résultats avec le nombre de clients de chaque segment de clientèle. Concluez.

Monsieur Lemasson a décidé de participer au salon Parkopolis qui se déroulera au Palais des Congrès à Paris les 20 et 21 juin 2011. Il sera accompagné d’un commercial.  

Après avoir reçu la documentation du Groupe Moniteur, il choisit un stand équipé de 15 m2, sans angle, avec une seule action d’accompagnement : le logo CFT sur le plan du salon.

Travail à faire (annexes 10 à 13)

1.6 Calculez le taux de retour de l’enquête par questionnaire réalisée lors du salon Parkopolis de 2010.  Commentez ce résultat.
1.7 Évaluez l’efficacité de la participation au salon Parkopolis 2010 à l’aide d’indicateurs.
1.8 Comparez ces résultats avec ceux du salon Intertraffic 2010. 
1.9 Justifiez le choix pour l’entreprise CFT de participer à nouveau, au salon Parkopolis en 2011.
ANNEXE 1 :  Extrait d’entretien avec Monsieur Lemasson, directeur de CFT

Quelle est la situation du marché sur lequel votre entreprise se situe ?

CFT est dépendante de plusieurs marchés : celui du stationnement payant, celui du transport public et celui des autoroutes payantes… La crise ne semble pas pour l’instant diminuer les besoins en tickets. Par contre, les prix de vente des tickets ont tendance à baisser. L’entreprise doit s’aligner pour ne pas perdre de part de marché.

Quelle est votre part de marché ?

CFT couvre plusieurs domaines d’activité alors que les concurrents sont davantage concentrés sur un, voir deux segments de marché. Notre part de marché est différente selon les domaines : elle se situe entre 60 et 70 % pour le stationnement, 25 et 30 % pour les transports publics et 2 et 5 % pour les autoroutes. PARAGON est leader en France : il fournit en tickets les métros de Paris, Lyon et Toulouse. CFT se situe en deuxième position en France. 

Ce qui nous distingue aussi de la concurrence c’est notre présence à l’international : 50 % du chiffre d’affaires est réalisé avec des clients de différents pays (Allemagne, Etats-Unis, Maroc, Portugal…).

Qui sont vos clients ?

Nous avons plus de 100 clients directs qui sont soit des exploitants de parkings (VINCI, EFFIA, Aéroports de Paris…), soit des réseaux de transports publics rattachés à des groupements (TRANSDEV, VEOLIA…), soit des administrations (METROREX pour la ville de Bucarest …). 

Nous avons également un canal de vente indirecte puisque nous vendons également nos tickets à des revendeurs et à des fabricants d’équipements comme Skidata. CFT est agréé par une majorité des fabricants de distributeurs de tickets.

La fidélisation de notre clientèle est difficile : les relations avec les acheteurs ont énormément changé depuis 10 ou 20 ans. Il n’y a que les prix qui les intéressent ! Nous apportons une grande importance à la réactivité de CFT pour les devis ou le traitement des problèmes : c’est notre manière de fidéliser qui plait en général mais qui n’est pas toujours suffisante.
Quels sont les moyens de communication que vous utilisez ?

Nous envoyons régulièrement des publipostages et des brochures à nos clients et prospects.  

Nous nous rendons à des salons professionnels en tant qu’exposant ou visiteur : Parkopolis à Paris, Intertraffic à Amsterdam…
Source interne

ANNEXE 2 :  Évolution des ventes de CFT

	
	2007
	2008
	2009
	2010

	Vente en volume (en milliers de tickets)
	406 424 
	456 660 
	437 852 
	428 224 

	Chiffre d’affaires (en milliers d’euros)
	3 782
	3 980
	4 100 
	4 120 


	Répartition des ventes en valeur
	2009
	2010

	Tickets de stationnements (parking, horodateurs)
	59 %
	59 %

	Tickets de transport public (metro, bus…)
	34 %
	36 %

	Tickets d’autoroutes 
	7 %
	3 %

	Tickets et cartes sans contact
	-
	2 %


Source interne

ANNEXE 3 :  Intérêt et enjeux de la dématérialisation de la vente des titres de transport (extraits)
À l’origine sous forme de papier/carton ou de cartes à vue, les titres de transport ont beaucoup évolué. Les premières cartes sans contact sont apparues au début des années 2000. En 2009, une cinquantaine de réseaux sont équipés d’un système billettique
 sans contact.

Les titres magnétiques de transport posent des problèmes de fonctionnement. Les coûts de maintenance du matériel et de distribution sont élevés. D’un point de vue pratique, les tickets magnétiques n’offrent pas aux usagers une souplesse d’utilisation. La fragilité du support papier rend les tickets inutilisables dès lors qu’ils ont été pliés ou dégradés.

Les supports billettiques se diversifient et les nouveaux supports de vente (téléphone mobile, Internet, etc.) offrent de plus en plus de possibilités. C’est dans cette optique d’amélioration des titres que de nouvelles solutions ont été mises en œuvre, comme les applications billettiques sans contact.

Pour l’usager/client, comme pour l’entreprise exploitant le réseau, le confort d’usage du système billettique sans contact est incontestable. L’usager/client bénéficie d’un titre stockant diverses données (comme son profil ou ses voyages). Pour l’entreprise exploitante, le système sans contact équipé de la technologie RFID évite la distribution par des appareils de vente, ce qui diminue considérablement les coûts de maintenance.

Source : d’après  www. agirtransport.org

ANNEXE 4 :  Un téléphone-ticket de transport pour les Franciliens : clients et commerçants acceptent ce mode de paiement.

Dès 2011, les usagers des transports en commun d’Ile-de-France (RATP, Optile, SNCF Transilien) pourront utiliser un téléphone portable en guise de Pass Navigo, a annoncé le Syndicat des transports d’Ile de France (STIF) […]. Pour les usagers, le prix devrait rester le même […].
Le « téléphone-ticket de transport » permettra d’acheter et de charger un titre de transport sans faire la queue aux guichets ou passer par les bornes habituelles. Dans un aéroport ou dans une gare, par exemple, le voyageur pressé n’aura qu’à appliquer son téléphone sur les bornes. L’application « ticket de transport » devra être préalablement allumée sur son mobile pour pouvoir acheter le titre de transport. Il faudra le valider ensuite comme pour un Pass Navigo. Il sera également possible de transférer un ticket d’un téléphone à un autre.
Des tests dans deux grandes villes ont permis de valider ce nouveau mode de paiement. A Strasbourg et Caen, près de 500 commerçants - dont trois grandes enseignes, Décathlon, Intermarché et Leroy Merlin – ont participé à l'opération, ainsi que prés de 1 000 clients porteurs. Lors de ces premiers mois de test, les paiements unitaires enregistrés mettent en évidence des comportements diversifiés. Validé techniquement, le projet l'est également du point de vue de l'expérience clients. Selon des études indépendantes réalisées au cours de cette expérimentation, plus de 90 % des clients testeurs interrogés trouvent ce moyen de paiement pratique, rapide et simple à utiliser. 94 % le recommanderaient à leurs proches. Par ailleurs, plus de 80 % des commerçants apprécient la rapidité et le caractère moderne du paiement sans contact par mobile.
Source : www.journaldunet.com &  Le nouvel observateur 

ANNEXE 5 :  Paiement de parking Vinci avec le mobile

Monext vient de développer pour Vinci Park, leader européen du stationnement, un bouquet de services interactifs sans contact. Baptisé SmartPark, il comprend le paiement électronique du stationnement, le contrôle d'accès au parking, la gestion des abonnements et des avantages clients, la géolocalisation mais également la diffusion de contenus, publicitaires par exemple. Toutes ces opérations pourront donc bientôt être effectuées en passant son téléphone mobile devant une borne prévue à cet effet.

Acteur majeur en France du paiement électronique avec ou sans carte, Monext gère plus de 2 millions de cartes bancaires, 3 millions de cartes de transport et 5 millions de cartes privatives de type carburant ou grande distribution. 
Ce procédé a été présenté à l’occasion de Parkopolis, le salon des métiers du stationnement, au palais des congrès de la porte Maillot (XVIIe). « Ce nouveau service sera opérationnel à Issy en septembre, annonce le maire. Il s’appliquera aux 5 500 places sur voirie gérées par Vinci Park ».
Plus de 58 millions de Français possèdent un portable. Grâce à ce nouveau moyen, ils n’auront plus à se déplacer s’ils veulent prolonger leur temps de stationnement qui vient de se terminer. Il leur permet, aussi, de payer moins cher en l’interrompant s’ils repartent plus tôt que prévu.

De nombreuses études et expérimentations menées en France par Orange, montrent que le sans contact facilite la vie quotidienne des individus, et leur permet d’échapper à des situations de stress.
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Source : www. journaldunet.com ;  www. leparisien.fr & www. Orange.fr
ANNEXE 6 :  Le gouvernement encourage le développement de services sans contact en France

En parallèle du Plan numérique 2012 du premier ministre François Fillon visant à développer les services sans contact en France, le secrétaire d’état chargé de l’Industrie et de la Consommation a annoncé vouloir accélérer le développement de telles offres dans l’hexagone.

Les premières offres de paiement mobile sans contact ont vu le jour fin 2009, notamment via certaines enseignes d’Intermarché ou de Carrefour. Un appel à projets collaboratifs a été lancé pour « développer des services innovants sans contact ».

Pour cet appel à projets, les dossiers de candidature devront être déposés avant le 28 juin 2010.

Les projets sélectionnés seront financés via une aide accordée sous la forme d’une subvention avec un taux de 30 % pour les petites et moyennes entreprises ou 25 % pour les grandes entreprises et leurs filiales.











Source : www. mobinaute.com  

ANNEXE 7 :  Technologie RFID et problématiques juridiques

· Tout d’abord, les puces RFID émettent des ondes électromagnétiques. La plupart des publications les considèrent comme inoffensives, mais certains affirment qu’elles pourraient présenter quelques risques pour la santé, notamment par leur accumulation. 

· La deuxième question porte sur la traçabilité des données personnelles. La technologie RFID apposée sur les produits individuels génère une collecte de données à large échelle. Ces données peuvent notamment permettre d’identifier les tendances marketing globales et les habitudes de consommation individuelles.

· Une autre problématique, liée à la précédente, porte sur les mesures de sécurisation. La capture illicite d’informations, au moyen d’un lecteur activé par un tiers non autorisé, représente une menace potentielle pour la vie privée mais également un risque de concurrence déloyale, si les caractéristiques d’un produit peuvent être captées par un concurrent.  En effet, des chercheurs de l'Université de Virginie ont trouvé le moyen de pirater des cartes sans contact utilisées dans les transports hollandais (l'OV-Chipkaart) et dans les transports de Boston (la CharlieCard). Le décryptage des protections a soulevé une profonde controverse en Hollande, en janvier dernier, menaçant le maintien de la carte comme moyen de paiement.
· Enfin certaines organisations affirment que l’usage extensif des étiquettes RFID pourrait représenter une nouvelle menace pour l’environnement. Elles craignent que la multiplication des processeurs embarqués dans des objets courants connectés en permanence, n’entraîne une hausse de la consommation d’énergie et un problème de recyclage à terme. 

Source : www.legalbiznext.com/droit/Technologie-RFID-et-problematiques &  www.reseaux-telecoms.net

ANNEXE 8 :  Liste des meilleurs clients tous segments confondus

	Noms des 30 meilleurs clients
	CA (€)

	METROR
	400 000

	THAL
	300 000

	CONTROLEX
	240 000

	ELECTROM
	225 000

	CYTHERT
	210 000

	STI
	210 000

	AIR France
	145 000

	AEROPORT DE PARIS
	125 000

	GIET
	118 000

	TCA
	106 000

	EA
	90 000

	4P
	80 000

	SIM
	79 000

	TWIST
	74 000

	SEHE
	72 000

	INTERPARK
	72 000

	EFIA
	53 000

	MTS
	53 000

	SB
	49 000

	CM
	47 000

	SEMIT
	43 000

	AC
	42 000

	CALVAD
	42 000

	SKIDA
	42 000

	Auto Estran
	42 000

	MONACO 
	41 000

	France TICK
	36 000

	SAB
	35 000

	SAG
	34 000

	RTC
	31 000

	Total
	3 136 000


Source interne

ANNEXE 9 :  Répartition de la clientèle de CFT 

	Segments de clientèle
	Nombre de clients
	CA réalisé en 2010 (€)

	Clients directs (Réseaux de transport publics, exploitants de parking, administrations)
	118
	2 469 000

	Fabricants d’équipements
	18
	1 012 000

	Revendeurs
	14
	639 000

	Nombre de clients total
	150
	4 120 000


Source interne

ANNEXE 10 :  Parkopolis

Parkopolis et ses 9èmes Rencontres Internationales s’impose désormais comme le salon de référence bisannuel
 autour des métiers du stationnement. 

En 2010, Parkopolis a réuni plus de 1 600 visiteurs, venus à la rencontre de 90 exposants industriels et exploitants spécialisés. Ces 2 jours, placés sous les signes de la convivialité et de l'échange, mobilisent ainsi l’ensemble des décideurs professionnels des métiers du stationnement et illustrent le dynamisme et la cohérence d'une association dans laquelle se retrouvent les collectivités locales, les entreprises exploitantes, les industriels et prestataires de services. 

Qui expose aux Rencontres du Stationnement ?

· Les réalisateurs d’ouvrage, les fabricants de matériel et les prestataires de service, qui participent à la création, à l’équipement, à l’entretien, à la maintenance et à la modernisation des stationnements souterrains ou de surface.

· Les exploitants publics ou privés, qui mettent en avant leur savoir-faire et valorisent les services qu’ils apportent aux collectivités, aux gestionnaires d’établissements recevant du public et aux automobilistes. 

Qui visite les Rencontres du Stationnement ?

· Les élus locaux et les cadres territoriaux pour découvrir de nouveaux services, s’informer sur les nouveautés techniques, faire le point sur les réglementations applicables, partager leurs expériences et leurs réflexions sur les problématiques liées au stationnement dans la gestion de leur collectivité. 

· Les exploitants de parcs publics ou privés pour actualiser leurs connaissances tant sur les nouvelles techniques qu’en matière d’offre de services, pour mieux valoriser leurs actifs et mieux servir leurs clients.

· Les sociétés en charge de la construction d’ouvrages de stationnement (maîtres d’œuvres…).
Source : www.salons.groupemoniteur.fr

ANNEXE 11 :  Résultats de l’enquête exposants Parkopolis 2010
Le salon Parkopolis 2010 s’est tenu les 20 et 21 juin au Palais des Congrès de Paris.

Le 25 juin, un questionnaire d’évaluation de la participation a été adressé à 69 exposants. 3 relances ont été effectuées. Le 18 juillet, date de clôture de l’enquête, 46 exposants ont répondu.
Extrait du questionnaire : Êtes-vous satisfait de vos contacts ?
	
	Très satisfait
	Assez satisfait
	Peu satisfait
	Pas du tout satisfait
	Sans avis
	Total

	Du nombre de contacts sur votre stand
	10
	22 %
	31
	67 %
	4
	9 %
	1
	2 %
	
	
	46

	De la qualité des contacts sur votre stand
	16
	35 %
	28
	61 %
	
	
	
	
	2
	4 %
	46


Annexe 11 (Suite et fin) : Résultats de l’enquête exposants Parkopolis 2010
Votre participation vous aura-t-elle permis d’avoir des contacts que vous n’auriez pas obtenus ailleurs ?
	
	Effectifs
	%

	Plutôt oui
	34
	74 %

	Plutôt non
	6
	13 %

	Sans avis
	6
	13 %

	Total
	46
	100 %


Source : www. fnms.fr

ANNEXE 12 :  Tarifs Parkopolis 2010
Tarif des stands 
- Stand nu : 375 € HT  le m2
- Stand équipé : 445 € HT le m2 (Moquette, cloisons modulaires, compteur électrique 1 kw…)
- Supplément par angle : 400 € HT par angle

Droit d’inscription et assurances obligatoires
- Droit d’inscription : 220 € HT

- Assurance Stand inférieur ou égal à 30 m2 : 124 € HT  
- Assurance Stand supérieur à 30 m2 : 247 € HT
Les actions d’accompagnement « Salon »  
- Logo sur plan du salon : 1 500 € HT

- Invitations personnalisées : selon disponibilité

- Insertion catalogue : page intérieure (1 000 € HT), 2ème ou 3ème de couverture (2 000 € HT)
- Location d’une salle de conférence exposants : selon disponibilité




Source : bon de commande récapitulatif, groupe Moniteur
ANNEXE 13 :  Bilan de la participation au salon Parkopolis 2010 et au salon Intertraffic 2010
Frais annexes de participation au salon Parkopolis 
- Location de mobilier et décoration : 574 € HT

- Hébergement  et restauration : 150 € par jour par personne

- Transport : 115 € par personne

Résultats commerciaux de la participation au salon Parkopolis 
- Nombre de contacts : 135 

- Nombre de nouveaux clients parmi les 135 contacts : 5

Résultat de la participation au salon Intertraffic 

- Nombre de contacts : 98
- Nombre de nouveaux clients parmi les 98 contacts : 2

- Coût au contact : 77,13 €

Source  interne

DeuxiÈme partie : SUPRA

L’entreprise SUPRA, implantée en Alsace,  est spécialisée dans la fabrication d’appareils de chauffage depuis 1878. Pionner du foyer fermé, SUPRA développe une large gamme d’appareils de chauffage bénéficiant des dernières technologies et d’une sécurité totale. Elle a fait le choix de distribuer ses produits chez les grossistes et dans les Grandes Surfaces Spécialisées.
L’entreprise SUPRA souhaite connaître les tendances du marché des appareils domestiques de chauffage au bois. Elle s’interroge sur les moyens à mettre en œuvre pour valoriser son offre.
Travail à faire  (annexes 14 à 19) 
2.1 Analysez le marché des appareils domestiques de chauffage au bois.
2.2 Caractérisez la gamme de l’entreprise SUPRA.
2.3 Appréciez les qualités du nom de la marque SUPRA. Montrez que cette marque contribue à mettre en valeur l’offre de l’entreprise.

2.4 Comparez l’image de marque de SUPRA à celle de ses concurrents sur ce marché.
2.5 Expliquez l’intérêt du label Flamme Verte pour la marque SUPRA.
L’entreprise SUPRA a choisi de dynamiser ses ventes en Grandes Surfaces de Bricolage (Bricorama, Castorama, Catena, Leroy Merlin, Mr Bricolage, Weldom). Elle décide de former les revendeurs pour mettre en avant ses produits.

Travail à faire  (annexes 19 et 20) 
2.6 Donnez les principaux thèmes du plan de découverte à remettre aux distributeurs afin de faciliter la vente auprès des clients finals.

2.7 Citez trois arguments de vente pour le poêle à bois « Yucatan ».
2.8 Présentez deux actions pour animer le réseau de distribution.

ANNEXE 14 :  Le marché français des appareils domestiques de chauffage au bois 

Nombre d’appareils vendus en France

	Types
	2009
	2010

	
	Nombre 
	% labellisés « Flamme Verte »
	Nombre 
	% labellisés « Flamme Verte »
	Chiffre d’affaires (Millions d’ €)

	Cheminées
	217 502
	85  %
	237 790
	86  %
	164,61

	Poêles dont :
	188 406
	85  %
	217 040
	73  %
	242,78

	· Poêles classiques
	(89 353)
	(97  %)
	(86 190)
	(80  %)
	(64,55)

	· Poêles contemporains
	(23 797)
	(86 %)
	(35 695)
	(83  %)
	(30,66)

	· Poêles scandinaves
	(34 389)
	(72  %)
	(42 500)
	(71  %)
	(68,80)

	Total
	405 908
	
	454 830
	
	407,39


Part des différents canaux de distribution 
	Types
	Vente directe
	Grossistes
	Réseau exclusif
	GSB


	
	2009
	2010
	2009
	2010
	2009
	2010
	2009
	2010

	Cheminées
	1  %
	1  %
	33  %
	14  %
	21  %
	26  %
	45  %
	58  %

	Poêles
	10  %
	8  %
	40  %
	42  %
	22  %
	2 0 %
	28  %
	30  %


Les achats des ménages 2010          
	Appareils
	Achats

d'équipements pour un Habitat neuf
	Opérations dans l’habitat ancien

	
	
	Achats

d'équipements
	Achats de

Renouvellement

	Cheminées
	26  %
	52  %
	22  %

	Poêles
	22  %
	54  %
	24  %


Source : Observatoire des énergies renouvelables

ANNEXE 15 :  Le comportement des Français face aux dépenses d'énergie

Les ménages français qui choisissent le bois de chauffage peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt ou d’une déduction de leurs impôts de 40 % sur l’achat de l’appareil, à partir du 1er janvier 2009. La loi de finance rectificative votée, le 23 décembre 2009, conserve ce taux de 40 % pour les appareils de chauffage au bois quand il remplace un appareil ancien de même nature, mais abaisse à 25 % le crédit d’impôt pour les premiers équipements. La baisse du crédit d’impôt peut avoir un impact psychologique négatif sur les consommateurs.

L’amélioration des performances des poêles a largement contribué au développement de ce mode de chauffage parmi les plus économiques. La forêt française couvre 28 % du territoire et continue à gagner du terrain ce qui veut dire que l’utilisation du bois de chauffage ne contribue pas à détruire la forêt contrairement aux idées reçues. De plus en plus de Français veulent agir sur leurs postes de dépenses. Cette évolution est liée à la volonté d’améliorer leur pouvoir d’achat mais elle traduit aussi une volonté de préserver l’environnement.
Ces dernières années, la consommation nationale de bois comme source d’énergie dans l’habitat individuel s'est révélée pratiquement constante et toujours aussi élevée. Près de 6 millions de familles sont  concernées. 
ANNEXE 15 (Suite et fin) : Le comportement des Français face aux dépenses d’énergie

Deux facteurs importants ont des impacts difficilement prévisibles et peuvent aussi bien favoriser que pénaliser le marché : la météo et le prix de l’énergie. Un hiver très froid est favorable au chauffage au bois. Si le prix du fioul augmente, les ventes repartiront malgré la baisse du crédit d’impôt sur les premiers équipements.
L’attachement  des  Français  à  ce mode  de  chauffage est confirmé. Tout  en  gardant  une image  traditionnelle par les nouveaux  utilisateurs,   toujours  plus  nombreux et principalement  périurbains,  il constitue une réponse conviviale,  moderne,  compétitive  et écologique  aux  besoins  de  confort  énergétique. Les nouveaux poêles, plus beaux, au design plus avantageux, ont contribué à cela. Les consommateurs attachent également de plus en plus d’importance au rendement des appareils du fait du contexte économique défavorable.
Source : www.credit-ssima.fr

ANNEXE 16 :  La gamme de SUPRA

SUPRA propose différents produits pour répondre aux attentes des clients dont les besoins changent selon leurs habitations (maisons, appartements).
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Les cheminées sont des appareils de chauffage intégrés au mur d’une maison ou d’un appartement. 
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Les poêles à bois sont des appareils de chauffage posés contre un mur d’une maison ou d’un appartement. 

Les poêles à fioul sont des appareils de chauffage posés contre un mur d’une maison ou d’un appartement. 

	Nom de la ligne
	Ligne Cheminées
	Ligne Poêles à bois
	Ligne Poêle à fioul

	Noms 
des produits
	· Aria

· Aubusson

· Beauregard

· Chalosse

· Chevannes

· Concerto

· Evane

· Galia

· Hestia

· Orfea

· Themis
	· Contemporain -Texas

· Contemporain -Vermont

· Contemporain - Montana

· Contemporain – Dakota

· Rustique – Mulhouse

· Rustique – Selestat

· Scandinave – Yucatan

· Tradition – Amerida
	· Confort


Source  Interne
ANNEXE 17 :  Caractéristiques des marques présentes sur le marché 

	Bullerjan
	Marque assez peu connue, propose des poêles de style très contemporain, qui permettent de chauffer rapidement une grande surface.

	Cashin
	Marque française implantée dans les Vosges, fabriquant des poêles de style traditionnel ou bien contemporain, avec un très bon rendement.

	Deville 
	Marque française depuis 1846, implantée à Charleville-Mézières, propose des poêles à bois de style particulier, de rendement très intéressant.

	Godin 
	Marque française historique depuis 1840, spécialisée dans les poêles en fonte. Beaucoup de modèles traditionnels et contemporains pour satisfaire tous les goûts. Côté rendement, il est un peu inférieur à la moyenne des autres marques.

	Hark 
	Marque allemande proposant des poêles de style plutôt moderne, de très bonne facture et de rendement très intéressant. 

	Jotul 
	Depuis 1853, la marque norvégienne est le leader incontesté des poêles à bois en fonte, dont les rendements sont parmi les meilleurs. Aujourd'hui, la marque propose également des poêles de style contemporain.

	Supra 
	Supra propose une large gamme de poêles à bois dont les prix sont parmi les plus intéressants. C'est la marque grand public des poêles à bois, de style assez classique. Le rendement n’est pas des meilleurs.

	Wanders 
	La marque d'origine scandinave propose de nombreux poêles à bois, de style plutôt moderne, possédant la plupart de bons rendements, les revendeurs en France sont assez nombreux.


Source : www.Chauffage-a-bois.fr 

ANNEXE 18 :  Le label de qualité Flamme Verte

Créé à l'initiative du GIFAM (Groupement Interprofessionnel des Fabricants d'Appareils Ménagers), du GFCC (Groupement des Fabricants de matériels de Chauffage Central) et de l'ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie), le label Flamme Verte concerne tous les appareils domestiques de chauffage au bois qui respectent les normes françaises et/ou européennes. Les constructeurs d'appareils indépendants de chauffage au bois (cheminées, poêles et cuisinières) signataires de la Charte s'engagent à commercialiser des appareils modernes et économiques, qui apportent sécurité, confort et performances énergétiques et environnementales.
Les appareils indépendants labellisés respectent la norme NFD 35-376 et/ou les normes européennes 
EN 13 229, 13 240 et 12 815 (pour les appareils mis sur le marché depuis 2003). 

Ces appareils contribuent grâce à un rendement minimum exigé de 60 % (rapport entre la chaleur produite et la consommation de combustible) :

· à réduire les émissions de polluants tels que le monoxyde de carbone (CO
 inférieur ou égal à 1% du volume des fumées) ;
· à protéger notre environnement  puisque le bilan carbone de la combustion est considéré comme nul.
Tout produit labellisé « Flamme Verte » est distingué par un logo et comporte les indications techniques nécessaires.

Source : www2.ademe.fr

ANNEXE 19 :  Choisir son appareil de chauffage

Une cheminée ou un poêle à bois c’est romantique, écologique et économique. Trois bonnes raisons pour passer au chauffage au bois. Mais entre cheminées, poêles et chaudières, vous ne savez que choisir… 

Déterminez la puissance nécessaire pour votre maison

Avant de craquer pour cette superbe cheminée design à prix sympa, déterminez précisément l’usage que vous comptez en faire. Dans quelle pièce souhaitez-vous l’installer ? Quel volume devrez-vous chauffer avec ?

Lorsque vous achetez une cheminée ou un poêle à bois, le fabricant vous communique la puissance de l’appareil. Tenez-en compte, et demandez-lui conseil pour ne pas sous-estimer ou sur-dimensionner vos besoins.

Pour un logement de 100 m², il vous faut entre 5 et 21 KW de puissance. Cette fourchette est grande, mais la puissance dépend beaucoup de l’isolation, de l’exposition et de la situation géographique de votre maison.

Plus un appareil est puissant, plus il est cher. Réfléchissez à l’usage que vous comptez en faire. Le bois sera-t-il simplement l’occasion de passer des dîners romantiques au coin du feu ? Comptez-vous faire un usage quotidien de votre cheminée en tant que chauffage d’appoint ? Ou bien souhaitez-vous investir dans un vrai système de chauffage au bois, plus économique et écologique que le fioul ou le gaz ?

La cheminée, pour le côté design 

Pour un usage occasionnel, une cheminée à foyer ouvert (qui offre une vue directe sur le feu) suffit. C’est la moins chère à installer (comptez 1 200 euros hors taxe pour une cheminée standard). Elle consomme beaucoup de bois et ne chauffe pas vraiment, mais c’est la plus esthétique. La proximité du feu, comme dans les cheminées traditionnelles, donnera une touche authentique à vos soirées.

Question look, les cheminées ou poêles à bois contemporains n’ont rien à envier à leurs ancêtres. Les fabricants sont en mesure de vous proposer des centaines de modèles en pierre, briques, aluminium… Certaines cheminées, toutes petites, se feront discrètes, dans le coin d’une chambre exiguë. D’autres trôneront au beau milieu d’une pièce à vivre gigantesque. Leur conduit, comme une poutre ou une colonne maîtresse, valorisera une belle hauteur de plafond. Leur position centrale vous incitera à des «  pique-niques moquette  », tous en cercle au coin du feu. Mais, lorsqu’il s’agit de chauffer, les poêles à bois sont radicalement plus efficaces. Sans appel d’air constant à l’intérieur du foyer, le feu est plus optimisé : la combustion se fait plus facilement et la chaleur est mieux récupérée. Par ailleurs, ces appareils ne sont pas inesthétiques : comme pour les cheminées ouvertes, les designers ont de l’imagination et vous proposent un grand choix.

Fiez-vous aux labels

Sachez qu’un label qualité existe pour garantir votre achat. Initié par des fabricants français d’appareils de chauffage au bois et par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), le label Flamme Verte vous garantit un appareil performant et écologique. 

Source : Elise Grandjean. www.restonsenforme.com
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ANNEXE 20 :  Extrait de la plaquette de présentation à destination du réseau de distribution du nouveau poêle scandinave 
Source : www.supra.fr




























� RFID (Radio Frequency Identification) : Puce électronique permettant de transférer des informations grâce à des ondes radio de courte portée.





� Billettique : Technologie qui consiste à diffuser de la billetterie sur un support électronique.


� Bisannuel : tous les deux ans


� Grandes Surfaces de Bricolage.


� CO : Monoxyde de carbonne
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